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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/57/234
Distr. générale
28 février 2003

Cinquante-septième session
Point 109, c, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/57/556/Add.3)]

57/234. Question des droits de l’homme en Afghanistan
L’Assemblée générale,
S’inspirant de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des
droits de l’homme 1, des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 2 et des
règles humanitaires reconnues, énoncées dans les Conventions de Genève du
12 août 1949 3 et les protocoles additionnels de 1977 4 auxdites conventions,
Réaffirmant que tous les États Membres sont tenus de promouvoir et protéger
les droits de l’homme et les libertés fondamentales et de s’acquitter des obligations
qu’ils ont librement assumées en vertu des divers instruments internationaux,
Rappelant que l’Afghanistan est partie à la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide 5, au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques 2, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels 2, à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants 6, à la Convention relative aux droits de l’enfant 7, à la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre 8 ainsi qu’aux conventions de l’Organisation internationale du Travail, à
savoir la Convention concernant l’égalité de la rémunération (Convention no 100) et
la Convention concernant l’abolition du travail forcé (Convention n o 105), et
rappelant qu’il a signé la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes 9,
Se félicitant de l’adhésion de l’Afghanistan aux Protocoles facultatifs se
rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973.
4
Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513.
5
Résolution 260 A (III).
6
Résolution 39/46, annexe.
7
Résolution 44/25, annexe.
8
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973.
9
Résolution 34/180, annexe.
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